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Lyon, le 26 octobre 2007

Monsieur le Président,

Nous avons l’honneur de demander la réunion du comité technique paritaire dans les 
meilleurs délais.

Nous vous avions en effet alerté lors du CTP du 30 mai dernier sur les nouvelles 
obligations des employeurs publics, issues des accords JACOB. En effet, les collectivités et 
établissements publics sont tenus de réunir les instances paritaires afin de se prononcer sur 
les ratios qui doivent obligatoirement être votés par les organes délibératifs avant la fin de 
l’année 2007. Le conseil d’administration du SDIS doit se réunir le 5 décembre 2007. 

Il y a donc urgence de réunir le CTP pour qu’il se prononce sur le rapport qui doit être 
présenté par la direction des ressources humaines. L’évolution de carrière des fonctionnaires 
du SDIS dépend de la délibération du conseil d’administration.

Compte tenu que les rapports doivent être rendus pour la mi-novembre pour être 
présenté au conseil d’administration, vous comprendrez notre légitime inquiétude. Nous ne 
comprenons pas qu’il y ait un tel retard pour la présentation de ce dossier, alors que nous vous  
avions alerté le 30 mai dernier. 
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Nous espérons avoir une réponse rapidement, d’autant plus que le SDIS est tenu de 
réunir le CTP deux fois par an en application de la réglementation en vigueur, et que nous 
n’avons eu à ce jour qu’une seule réunion.

Nous vous prions de recevoir, monsieur le Président, l’expression de notre haute 
considération.

Les représentants CGT du personnel, membres du CTP

Jacques GUILLON Thierry DEDOLA

copie transmise : 
- Madame Mireille DE COSTER, vice-présidente du SDIS du Rhône
- Colonel Serge Delaigue, directeur du SDIS du Rhône
- Colonel ILTIS, DRH


